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EN FRANCE 

Un stage peut être effectué en présentiel ou à distance selon la situation de l’organisme 

d’accueil. 

Une convention type, en français, est en ligne sur la page Stages de l’ENT en format 

« formulaire inscriptible ». Les signatures scannées ont la même valeur que les signatures 

originales dès lors que l’identité des signataires est avérée, conformément aux articles 

1366 et suivants du code civil. 

 

• Stage en présentiel  

Un stage en présentiel peut être effectué s’il n’y a pas de confinement total.  

Si le travail à distance est à privilégier pour les postes qui le permettent, des stages en 

présentiel peuvent néanmoins être effectués lorsque le stage à distance n’est pas possible 

ou pertinent.  

Ce stage en présentiel requiert toutefois, de la part de l’organisme d’accueil, un strict 

respect du Protocole national de santé actualisé.  

 

• Justificatifs à produire par le stagiaire pour le déplacement 

o Attestation de déplacement dérogatoire à signer par le stagiaire 

o Justificatif de déplacement professionnel à signer par l’organisme d’accueil 

o Copie de la convention de stage  

 

• Gratification et présence 

Dès lors que l’étudiant est en stage pour une durée supérieure à 2 mois, soit 308 heures, 

que ce soit en présentiel ou à distance, il doit être gratifié.  

Les stages ne doivent pas durer plus de 924 heures mais leurs dates peuvent couvrir une 

période supérieure à 6 mois (exemple : un stage peut s’effectuer du 1er février au 30 

septembre, à temps partiel, tant que sa durée ne dépasse pas 924 heures.  

 

• Avenant à la convention de stage 

La transformation du stage « en présentiel » en stage « à distance » ou son report 

ou son arrêt nécessitent l’établissement d’un avenant à la convention de stage 

originelle. 

Un avenant type, en français, est en ligne sur la page Stages de l’ENT en format 

« formulaire inscriptible ». Les signatures scannées ont la même valeur que les signatures 

originales dès lors que l’identité des signataires est avérée, conformément aux articles 

1366 et suivants du code civil. 

http://ent-utm.univ-tlse2.fr/medias/fichier/convention-etudiant-inscriptible-novembre-2020-_1604669779743-pdf?INLINE=FALSE
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/protocole-national-sante-securite-en-entreprise.pdf
http://ent-utm.univ-tlse2.fr/medias/fichier/avenant-covid-modifie-9-nov-20_1605021821107-pdf?INLINE=FALSE

